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Le paysan (de montagne) en train
de traire sa vache correspond à
l'image traditionnelle de l'agriculture
suisse, mais la réalité est assez
différente. L'agriculture est en
pleine mutation, et le GATT va
encore accélérer ce processus.
(Photo: Keycolor)
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«En 1990, la Confédération
a versé à l'agriculture quelque

2,7 milliards de francs,
soit 8,5 pour cent des dépenses totales.

Certes, depuis 1965, la part de

celle-ci dans le budget de la
Confédération a baissé d'un quart, mais
dans le même temps, le nombre des

exploitations agricoles a diminué
d'un tiers, ce qui fait que les dépenses

par exploitation ont même augmenté
en termes réels. Si l'on part du prix
sur les marchés mondiaux des
produits agricoles les plus courants, un

agriculteur suisse gagne davantage
avec les subventions qu'avec le produit

qu'il vend. En outre, la
Confédération protège les paysans indigènes

au moyen de droits de douane et
de contingents d'importation. Notre
agriculture nous coûte incontestablement

très cher.

Il n'est pas contestable non plus
que l'agriculture peut compter dans
la population et dans les milieux
politiques sur un puissant lobby; et cela
bien qu'il n'y ait plus que 4,5 pour
cent environ de la population active
qui travaille dans le secteur primaire.
C'est ainsi que, dans la récession
actuelle, personne ne pense sérieusement

à l'agriculture lorsqu'il s'agit
de faire des économies. Et lorsque
l'on en vient à parler de l'Accord
général sur les tarifs douaniers et le

commerce (GATT), qui prévoit une
réduction des droits de douane et des

subventions, on promet aux paysans
une compensation sous la forme de

paiements directs. On peut donc se

demander - pour parler un peu
crûment - pourquoi la population suisse
est prête, par le biais de prix élevés et

d'impôts, à maintenir en vie une
agriculture qui ne pourrait en aucun cas
survivre dans un marché libre.

La réponse doit sans doute être
recherchée avant tout dans l'histoire. Il
y a, d'une part, le mythe des paysans
libres qui se sont soulevés en 1291

contre les «baillis étrangers» et, d'autre

part, l'idée d'autarcie alimentaire
qui a été fortement marquée surtout
pendant la Deuxième Guerre mondia¬

le lors de la «bataille des cultures».
Si, dans le premier cas, les paysans
symbolisent le petit Etat souverain
qu'est la Suisse, dans le second cas,
l'agriculture est directement associée
à la défense nationale et par conséquent

à l'existence de la Suisse. 11 est
vrai qu'aujourd'hui, on sait que ce
n'est pas l'antagonisme entre paysans
libres et «baillis étrangers» qui a conduit

à la fondation de la Confédération

et que la «bataille des cultures» a

servi à la défense
morale du pays
autant qu'à l'autarcie

mais, malgré
tout, le désir d'avoir
une «paysannerie
saine» est encore
tellement ancré
dans notre cœur
que nous sommes
prêts à payer cher

pour cela.
Peut-être qu'il est

aussi plus
judicieux, du point de vue de l'économie
nationale et de l'écologie, de produire

le plus possible de produits agricoles

dans le pays que de les importer à

meilleur marché. Peut-être que, malgré

le GATT et l'Espace économique
européen, la Suisse devrait miser
systématiquement sur des méthodes de

culture respectueuses de l'environnement

et des systèmes de distribution
aussi directs que possible. Toujours
est-il que des propositions de ce genre

sont en discussion. Elles font
aujourd'hui l'objet de débats politiques
et par conséquent aussi du présent
numéro de la «Revue Suisse». Mais
une chose est certaine: même si. dans

une période où les caisses de la
Confédération sont vides, les agriculteurs

se trouvent dans une situation
plus difficile que par le passé,
personne ne voudra, avant les élections
au Conseil national de 1995, leur
faire réellement mal. En effet, comme
nous l'avons déjà dit, leur influence
politique est beaucoup
plus grande que leur nombre.

1111 lllCUUC

>1

René Lenzin

REVUE
Suisse 2/94 3


	Impressum

